
Le projet

Un schéma proposé par Jean-François Pépin, intervenant dans le cadre d’un DESS de
management des associations, définit les 3 composantes nécessaires pour le fonctionnement
équilibré d’une association :

- le projet
- les moyens
- les compétences

Si une des composantes manque, l'association risque la crise.
- Projet + moyens et pas de compétences = crise de gestion
- Projet + compétences et pas de moyens = vache enragée

- Compétences et moyens sans projet = association lucrative sans but
Si deux de ces composantes manquent, l'action de l'association est vouée à l'échec.

- Projet seul, sans moyens ni compétences = échec utopique
- Compétences seules = échec technocratique

- Moyens seuls = échec subventionné
Et le projet est bien l’axe central autour duquel se construit et se développe

l’association.
Au moment de la création, on va tout naturellement le formaliser, ne serait-ce que pour

rédiger les statuts, clarifier les besoins auxquels on veut répondre, cadrer sa « cible », mettre
en œuvre les premières actions, rechercher des partenariats…

Mais, au fil des années, tout change : l’environnement, les besoins, l’organisation interne par le
recours aux salariés, etc…

Et si on ne prend pas le temps nécessaire pour s’interroger sur cette évolution, on risque bien de
« courir» sans plus savoir après quoi  et, en cas de di fficul tés, de prendre, dans l’urgence, des

mesures  inadaptées.
Après une année passée à redéfinir le cadre de nos relations avec la Ville de Bourg

en vue de la signature de la convention de Délégation de Service Public, et un an avant le
40ème anniversaire de notre association, le Conseil d’Administration de l’AGLCA a
décidé d’entamer ce travail de redéfinition de son projet.

L’AGLCA, association d’associations, non de l’ensemble des associations, mais d’un
nombre suffisamment important pour qu’elle soit représentative du monde associatif

bressan, doit faire le point. Répond-elle, aujourd’hui, aux besoins des associations et des
habitants ? Comment ceux-ci peuvent-ils mieux s’investir dans son fonctionnement ?

Quelles évolutions peuvent être envisagées ? 
Ce travail de réflexion ne pourra être efficace qu’avec votre participation, associations

membres ou usagers de services.
Vos critiques constructives, vos avis, vos propositions doivent nous permettre de

dégager des axes de travail privilégiés pour l’avenir.
C’est bien de votre maison dont il s’agit et on ne construit bien qu’ensemble.

René Constans – Marie Rouxel
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Une ethnologue est actuellement missionnée
par l’Association Départementale pour la
Danse et l’Initiative Musicale (Addim de l’Ain)
pour faire des recherches et des découvertes
auprès et avec les habitants de l’Ain :

proposer à chacun, à qui le souhaite, de faire connaître et
partager ses chants, ses musiques, ses danses, ses contes,
raconter sa culture d’origine. L’idée est de découvrir,
r e d é c o u v r i r, échanger les traditions de chacun, puis de
conserver et diffuser ces moments de rencontre et
d ’ e x p r e s s i o n .
Voilà pourquoi elle est à la recherche de tous ceux qui
souhaitent participer à cette collecte dans le département de
l ’ A i n .
Ce collectage se fait en partenariat avec le festival de
musiques du monde Les Temps Chauds et le Centre des
Musiques Traditionnelles Rhône-Alpes (CMTRA) qui a déjà
mené 17 chantiers de ce type dans la région.
Chacun connaît une chanson, une histoire, des traditions qui
appartiennent à sa culture, qui sont un héritage des
générations passées, de son pays… et qui sont cachées plus
ou moins loin dans sa mémoire. Pensez à ceux qui ne les
connaissent pas mais aimeraient les découvrir et les
entendre ! Peut-être disparaîtront-elles un jour, mais ce projet
propose justement de les transmettre à qui veut les recevoir
: aux enfants, aux voisins, aux esthètes…

Contact : Fanny Logeay
06 82 84 69 76 – fani78fr@yahoo.fr  

ou Addim de l’Ain, 34 rue Général Delestraint, 
01000 Bourg en Bresse – Tél : 04 74 32 77 20

Tremplins « En
avant, scènes ! »
Les  inscriptions sont

lancées.
Le Collectif « Cul tures actuelles » renouvelle l’opération
« En  avant, scènes ! » pour la 3ème fois. Ces tremplins
ont pour objectif de promouvoi r les pratiques culturelles
des jeunes dans le département de l’Ain, et se déroulent
en trois temps :
- 8 scènes ouvertes en juin, réparties dans tous les
secteurs de l’Ain,
-  accompagnement des groupes lauréats par des
professionnels,
- participation de ces lauréats au festival départemental
final, le 26 novembre, à l’Allegro de Miribel.

Les jeunes de 15 à 25 ans pourront donc s’inscrire aux
scènes ouvertes dès le mois de mars, quelle que soit leur
pratique artistique : musique, danse, théâtre, cirque,
vidéo, arts plastiques, écriture…

Les scènes ouvertes se dérouleront aux dates suivantes : 
- samedi 28 mai sur le plateau d’Hauteville Lompnès
inscriptions jusqu’au 30 avril – Contact : Fédération des
Foyers Ruraux, David Foessel 04 79 81 06 11
- dimanche 29 mai à Bourg-en-Bresse – inscriptions
jusqu’au 30 avril – Contact : MJC de Bourg, Isabelle Putz
04 74 23 27 44
- dimanche 5 juin à Lagnieu - insc r ip t ions  jus qu’au
8 avr i l  C ont act :  C AJ  de Lagnieu, Gi l les  Gal lo is
04 74 34 81 83
- mercredi 8 juin à Arbent - inscriptions jusqu’au 9 mai
Contact : Centre Social d’Arbent, Francky Larue  04 74 73 83 85
-  sam edi  11 ju in  à Bel legarde sur  Va l s e r i n e
inscriptions jusqu‘au 9 mai – Contact : MJC de Bellegarde,
Samuel Montrade 04 50 56 85 11
- mardi 21 juin à Gex - inscriptions jusqu’au 14 mai
Contact : MJC de Gex, Rabah Boukhobza 04 50  41 75 74
- samedi 25 juin à St Maurice de Beynost -  inscriptions
jusqu’au 15 avril – Contact : MJC de Montluel, Marie-
Noëlle Chamel 04 72 25 75 07
- samedi 2 juillet à Jassans Riottier - inscriptions
jusqu’au 14 mai – Contact : Centre Social de Jassans,
Rémy Descours 04 74 09 86 70

Collectif Cultures Actuelles 
Mathilde Ménégoz, 

UD MJC de l’Ain 
21 A, allée de Challes 

01000 Bourg-en-Bresse. 
Tél : 04 74 52 18 73 

fax : 04 74 23 41 36 – 
Email: cca01@wanadoo.fr

La CSF communique
- CSF Consommateurs : information, conseil, aide à la
résolution des l itiges. Pour connaître  vos droits et
obligations d’usagers et de consommateurs, renseignez-
vous à la CSF. Accueil sur rendez-vous dans nos diverses
permanences.

- Pôle Amédée Mercier : la CSF est  présente chaque
lundi de 14h à 15h30 au Pôle Amédée Mercier à Bourg
pour informer les familles, les conseiller, les aider dans
les divers domaines de la vie quotidienne : logement,
éducation, droit des familles, scolarité, problèmes de la
vie quotidienne.

- Etat des lieux : Evitez les mauvaises surprises ! A
l’entrée comme à la sortie du logement, un état des lieux
est nécessaire. Pour mieux connaître vos droits et
obligations, la CSF peut vous accompagner lors des états
des lieux (sur bassins de Bourg et Oyonnax).

Contacts :  Confédération Syndicale des familles, 
12 bis rue de la Liberté – BP 93  

01003 Bourg-en-Bresse. 
Tel : 04 74 32 11 54. Email : csf@wanadoo.fr

Collectage de musiques,
danses, contes… dans le
département de l’Ain
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Que ce so it pour trouver un hébergement, réserver  une place
de concert, obten ir  la car te des chemins de randonnée, le
calendrier des far fou il les ou les horaires d ’ouver ture du
musée, vous avez très certainement déjà passé la porte d’un
O ffice du Tourisme et Syndicat d’ In itiative.
L’ O f fice du Tour isme de Bourg-en-Bresse est  un de ces
3600  OTSI  qu i accueil lent  60 mi ll ions de personnes par an.

Le  premier Syndicat d’Initiative a été  créé à Grenoble en 1889.
Dans l’Ain le précurseur est le SI de Nantua, créé en 1895. Il
faudra attendre 1912 pour voir la création de celui de Bourg-en-
B r e s s e .
Organisme reconnu d’utilité publique dès 1921, il a
fonctionné uniquement avec des bénévoles jusqu’en
1973.  

A l’image des hôtels et des campings, les OTSI
bénéficient d’un système de classement par étoiles,
selon un cahier des charges très complexe : celui de
Bourg est classé ***.

La mission première reste l’accueil et l’information du public, y
compris sur la France entière et l’étranger. Cela nécessite la
gestion d’une très importante documentation au regard des 49000
contacts comptabilisés en 2003 (dont 62 % extérieurs au
département et  5% d’étrangers).

L’ O ffice a, également, pour vocation d’assurer la promotion du
territoire qui se décline principalement à Bourg autour du terroir,
du patrimoine et de la gastronomie ! L’équipe de bénévoles et de
salariés participe ainsi à de nombreux salons et manifestations,
tant au niveau local (Floralies, Semaine Cyclo, Congrès des
pompiers…) que national, voire international (Salon des vacances
en France,  Lille, A n v e r s … )

L’association a également beaucoup développé l’activité de
visites guidées : visites du vieux  Bourg,  en individuel ou en
groupes, en nocturne, mais aussi visites de l’Apothicairerie de
l’Hôtel-Dieu, l’ouverture ponctuelle de la Chapelle Lalande, sans
oublier le circuit complet de Brou et  quelques escapades en

Bresse et Revermont en accompagnement de circuits
t o u r i s t i q u e s .

L’association s’appuie, aujourd’hui, sur une équipe professionnelle
de 7 personnes très qualifiées, ce qui n’empêche pas une très
forte implication des 27 administrateurs bénévoles, formés pour
assurer les visites et très présents sur toutes les manifestations.
En 2004, ce sont 1700 heures de travail qui ont été fournies par
les bénévoles. 

Le » binôme » formé par la Présidente, Mme Lovera et la
directrice Martine Desbenoit, peut être fier du travail
accompli. Elles ne sont, toutefois, pas sans inquiétude
quant à la question des moyens de fonctionnement.
Si le gros des ressources est assuré par la collectivité
locale et que 50% de la taxe de séjour, instituée depuis
2003, lui sont reversés, les responsables regrettent
l’absence totale d’engagement du Conseil Général pour
le fonctionnement d’un Office “Chef-Lieu”. Par ailleurs,
les aides de l’Etat s’arrêtant sur les postes recrutés sur

le dispositif “Emplois Jeunes”, l’équilibre reste fragile au regard
des exigences de qualité des prestations toujours plus grandes de
la part du public, des partenaires et des professionnels du
t o u r i s m e .

Enfin, il serait difficile de conclure sans rappeler le rôle essentiel
de l’Office dans la promotion des activités associatives locales,
que ce soit par l’affichage, la documentation ou la tenue régulière
du calendrier des manifestations. N’oubliez pas de les informer de
votre activité ! 

O ffice du Tourisme de Bourg-en-Bresse, 
6 ave Alsace Lorraine 

Bourg Centre
B P 190 

01005 Bourg-en-Bresse cedex 
Tél : 04 74 22 49 40 

Fax : 04 74 23 06 28 
Emai l : bourgenbresse.off i c e d e t o u r i s m e @ w a n a d o o . f r

L’Office du T ourisme de Bourg-en-Bresse

Jeudi 7 Juillet dés 20h30 : Ciné Concert en partenariat avec le nouveau "Ciné Festival" au
programme "Stormy Weather" suivi d'un parcours musical jusqu'à la MJC avec la Batucada
Histoire de Pô et concert du Big Band d'Ambérieu, toute nouvelle formation dont ce sera "la
première officielle" (concert gratuit).

Vendredi 8 Juillet dès 20h30 dans le Parc du Château des Echelles : "Jazz au Clair de Lune".
Prestation des stagiaires du Centre de Loisirs "Jazz au Château", Concert du groupe  "La vie est
un Poulpe",  lauréat du concours "Allum'Jazz 2004". Final avec Yannick Robert trio.

Samedi 9 Juillet "Places en Jazz". Animations dans la ville à partir de15h assurées par les ateliers
jazz du département.... et plus. En soirée retour au Parc du Château des Echelles pour la "Nuit du
Jazz" animée par le Trio Mathieu Bruyat et l'ensemble Accordéon Jazz de René Sopa.

Sur place : buffet, buvette......

Pour tous renseignements MJC Ambérieu : 04 74 38 24 15
http://www .jazzdansleparc.com

Jazz dans le Parc à Ambérieu en Bugey
du 7 au 9 Juillet 2005

des bouquets de jazz à butiner sans modération
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e Brocante - Vide

g r e n i e r

Le dimanche 10 juillet, à

B e l l e g a rde sur Va l s e r i n e, d e

7h00 à 19h. V i s i t e u rs : e n t r é e

l i b r e.Exposants pro fe s s i o n n e l s

et part i c u l i e rs : 1€ le mètre.

Parking gratuit.

Renseignement à l’Office de

Tourisme : 04 50 48 48 68.

Office de Tourisme

24 place Victor Bérard 

01200  Bellegarde

j 04 50 48 48 68  

Fax : 04 50 48 65 08

Email : otbelleg@cc-pays-de-gex.fr

e M a r a t h o n

13ème marathon relais des

entreprises et  associations,

samedi 11 juin 2005 à Viriat.

Effectué par des équipes de

6 concurrents d’une même

entreprise ou association.

M ontant de l’engage m e n t

pour une  équi pe  de

6 concurrents :48 ou 60 €

sur  place. D é p a rt  14h15

Parc des Sports. Ambiance

musical e sur le parc o u rs .

Pasta Party 8,50 € . Course

e n f a n t s .Sélec t ionné dans

les « 250 jours de fête de

J o gging International” , l e s

Clin s d’œi l de VO 2

Marathon…

Contact :Sébastien Michel

04 74 24 63 31 – Pierre Fav i e r

04 74 23 68 00

Email :

v i r i a t m a r a t h o n @ h o t m a i l . c o m

Site : w w w. v i r i a t m a r a t h o n . c o m

Viriat Marathon 

Pierre Favier, 

460 rue de la Craz 

01440 Viriat

j 04 74 23 68 00.

eC e l t i t u d e

Co n c e rt de musi que cel ti que

avec Morgan (Bretag n e ) ,

harpe et  chant : v e n d r e d i

10 j uin 2005 à p ar t ir de

20h00 au Cheval  Rouge à

A m b é r i e u - e n - B u gey. I n fo s

au 04 74 98 49 68.

Celtitudes 

Majane productions, 

Les Lupins 

01330  Villars les Dombes

j 04 74 98 49 68

eD é c o u v e r t e

Vous avez  des membres de

votre famille, des amis qui ne

connaissent pas la région.

A l o rs , faites leur découvrir le

Pays  de Bresse, une visite

p a s s i o n n a n t e, h u m o r i s t i q u e

,aux  maisons de Pays en

Bresse à  St Etienne du Bois.

Maisons de Pays en Bresse

01370 St Etienne du Bois. 

j 04 74 30 52 54.

eEquitable

Le Forum de l’ équitable 2005

o rganisé par la Jeune

Chambre Economi que de

B o u rg aura lieu le 28 mai.

Trois thèmes seront mis en

avant : le commer c e

é q u i t a bl e, le tourisme

soli daire et les  placements

éthi ques et soli dai res , à

t r av e rs la présence

d ’ exposants et i nterv e n a n t s .

Apéri ti f-contac t pour nous

rencontrer chaque premier

jeudi du mois à 19h30, Po rt e

des  Jacobins à Bourg .

Jeune Chambre E c o n o m i q u e

de Bourg-en-Bresse

Michael Gesli n 

BP 112 

01002 Bourg-en-Bresse

j 06 76 46 15 44.

e Voilà l’été

L’été va arriver bientôt et les
r é s e rvations de vacances sont
à faire dès à présent.N ’ o u bl i e z
pas qu’un certain nombre de
règles existent en matière de

locati on (arrhes, a c o m p t e,
contrat descriptif…). A f i n
d’être parfaitement info r m é s ,
vous  pouvez prendre contact
avec l’ORGECO et recueillir
ainsi tous les renseignements

qui vous permettront d’éviter
les litige s .

ORGECO 01 
Mme Gandonnière 

5 rue St Antoine 

01000 Bourg-en-Bresse 

j 04 74 22 58 40.

eC y c l o t o u r i s m e

Le CBCA regroupe 140

m e m b r e s . Chacun peut
découvri r le cy clotourisme au
c o u rs de 3  sort ies " inv i t é s " ,
ne nécessitant pas la li cence.
A l 'attent ion des 11-17 ans,
une écol e cy c lo permet

d'amener  les jeunes à
l'autonomie à vélo.
Les pro chaines manife s t a t i o n s
o u v e rtes à tous, av e c
r avitail lements le long des

p a rc o u rs ,sont :
- la randonnée Dombes-
R evermont : samedi 23-04-2005 .
Départ du site de Bouvent à
partir de 13h.
Pa rc o u rs de 30, 5 5 , 8 0 , 1 0 5

k m .
- la Fête du Vélo en
p a rtenariat avec  l 'Aggl o :
d i m a n che 05-06-2005 à V i r i a t
Pa rc o u rs de 25, 5 0 ,70 km
Chacun effec tue ces parc o u rs

à l 'allure qui lui convient  dans
l e respect du Code de l a
R o u t e.

Cyclo Bressan Charles Antonin, 
Bernard Billard

Robert Massion
Maison de la Vie Associat iv e

2 Bd Irène Joliot  Curi e
01006  Bourg-en-Bresse cedex   

j 04 74 23 44 97  

Mai l :  c bca@wanadoo.f r

eD a n s e

L’assoc iat i on A rt s et

D anses présent e, l e

samedi  11 j uin à 20h30, a u

t héâtr e de Bour g , s o n

s p e c t a cl e de danse de f i n

d ’ a n n é e. Danse c l a s s i q u e,

c a r a c t è r e, c l a q u e t t e s

i r l a n d a i s e s ,f l am enco et

c a s t ag n e t t e s .Locat ion au

04 74 23 41 16 ou  au l ocal

de la Plac e Bernard à

B o u rg . Pour c e spec tacl e,

nous r ech e rch o n s ,pour le

t a bleau « f l amenco », u n

guitar iste pouvan t passer

en i nv i t é .

Assoc iation Arts et Danses

Mme Ni cole Ambert

15 b Place Bernard 

01000 Bourg-en-Bresse 

j 04 74 23 41 16

ePlume

A l o rs que l’obésité gagne du

terrain en France,l ’ a s s o c i a t i o n

Pèse-Plume 01 se tient à vo t r e

disposit ion pour vo u s

a p p o rter un souti en moral

dans la rech e rche de vo t r e

équilibre alimentaire et

p s y ch o l o g i q u e. Venez nous

rejoindre le 30 mai à 18h30 à

l’Hôtel-Dieu pour une réunion

sur la boulimie. Le 15 juin :

réunion sur les méfaits du

surpoids sur notre corps et les

maladies liées à l’obésité.

Pèse-Pl um e 01 

Lu dov i c  Or gé 

Mai son d e l a Vie

Associ at i ve, 

2 bd I r èn e Jo li ot  C ur ie

01006 Bourg-en-Bresse cedex. 

j 06 87 19 12 17
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eAfghanistan

Face aux difficultés de la

populati on afghane à assurer

l’alphabétisation des enfants

en milieu rural, nous

e nv i s ageons des opérations

concrètes sur le terrain av e c

un v illage du Pa n s h i r. N o u s

avons besoin de votre

s o u t i e n .

Aide au Développement et à

l’Educat ion en Afghanistan, 

chez Monsieur David Wali

8 rue Jules Migonney

01000 Bourg-en-Bresse

j 04 74 23 49 69.

e Marche des

p o t i e r s

Dans le cadre de la «8ème

Journée du Patrimoine de

Pays » l’Associat ion Culturelle

Internationale des Amis du

Va l ro m ey organise le

d i m a n che 19 Juin 2005, de 9H

à 20H, au Petit  Aberge m e n t ,l e

1er Marché des Po t i e rs du

Va l ro m ey.

Sous la direction technique

d ’ H e rvé MERCIER, p o t i e r

p ro fess ionnel installé à

R u f f i e u , une tr entaine de

p o t i e rs  Rhône-Alpi ns

v i e n d ront exposer leur

savoir-faire.

Toute la j ournée, d e s

an imations  d iverses pour

en fants et adultes se

s u c c é d e ro n t . E x p o s i t i o n .

Tombola.

Office de Tourisme

Valromey-Retord 

Tel /Fax : 04 79 87 51 04 

Email :

officedutour isme@valromeyretord.com 

eLocal

P ro che carrefour de l’Europe à

B o u rg , local pour toute activité

p ro fe s s i o n n e l l e. RdC sur

500m2 avec garage, s a n i t a i r e s ,

ch a u f f age au gaz.

Information à la Chambre

des Notaires de l’Ain. 

j 04 74 23 20 21

eCa grimpe

L'Ecurie Revermont org a n i s e

l a 24ème course de côte

automobil e régi onale de

C o l i g ny, le Di manche 8 Mai

2 0 0 5 .

E n t r é e :8€ (4€,pour l es moi ns

de 15 ans et  gratuit  pour les

moins de 12 ans).

Ecurie Revermont,

M.Bourguignon Bernard,  

La Côte 

01400 NEUVILLE LES

D A M E S .

j 04 74 55 64 03.

e Donner la voix

L’Ecole du  L an gage

Mus ical propose 4  soir ées

d’ i nit i at ion à la prat i que

vocale et r y t h m i q u e, l e s

m e rcredis  11 et 25 mai  et

8 et 22 ju in de 19h30 à

2 2 h , sal le Léon Bell et  à

B o u rg .Tar if  : 40 €. A t e l i e rs

pour adultes. R e n s e i g n e m e n t s

au 04 72 48 27 12..

Ecole du Langage Musicale

Hervé Baron

2 rue Antoine Jacquette 

69780 Saint Pierre de

Chandieu

j 04 72 48 27 12

Autour de la danse et du
chant

Stage danse et chant les 7et 8 mai 2005 

Intervenants : Estelle Bonnier - Joëlle Colombani
Dates, horaires : 10h à 17h, samedi 7 et dimanche 8 mai au
Gymnase de l'IUFM
40, rue Général Delestraint
01000 - Bourg-en-Bresse
Coût : 48 € ou 42 € - tarif réduit pour les adhérents de
l'association, possibilité d'hébergement sur réservation. 
Pour l'inscrip tion : envoyer 20 €  d'arrhes avec vos
coordonnées et les dates de stage.

Atel iers régul iers d 'ex pression corporel le  et v ocale
improvisée

Animés par Nathalie Chazeau (danse) et Marie Rubens (chant).
Un lundi sur deux (lundis pairs) de 14h à 17h à la salle des
fêtes de Saint Just (01250).
les 2, 16 et 30 mai, les 6 et 20 juin et le 4 juillet 2005
12 € par personne. 
Pour l'inscrip tion : envoyer 20 € d'arrhes avec vos
coordonnées et les dates de stage.

Stage de Body Mind Centering
Du 10 au 14 juillet 2005 au Studio des 4 Vents de Bourg-en-
Bresse
Avec Véra Orlock (danseuse) 
De 10h à 17h. Ouvert aux professionnels 
Possibilités d'hébergement, nous contacter
Tarif : 180 €
Pour l'inscrip tion : envoyer 20 € d'arrhes avec vos
coordonnées et les dates de stage.

Rencontre Internationale Friendly 3.2 
Au Studio des 4 Vents : 15 au 20 juillet 2005. 
Temps de visibilité  pour le public le 20 juillet à 18h. 
Friendly est organisé par des artistes engagés dans le travail
de performance et d'improvisation. 
Friendly 3.2 réunit des danseurs et des plasticiens de toutes
nationalités. 
Renseignements : Studio des 4 V ents - 06 62 12 48 23 

Compagnie Passaros
Maison de la vie associative

2 Bd. Joliot Curie
01006 - Bourg-en-Bresse

j 06 61 94 04 44
passaros@free.fr
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Ni putes ni soumises
Un comité local créé à Bourg-en-Bresse, pour la mixité, la laïcité et

l’égalité des sexes dans le respect

Le mouvement «Ni putes ni soumises» a
été créé dans la continuité de «la marche des
femmes contre les ghettos et pour l’égalité» de
2003.
A Bourg, c’est le 14 janvier dernier qu’a eu lieu
l’assemblée générale constitutive du comité local
de l’association «Ni putes ni soumises».

Le comité se donne 3 axes de travail :

- Proposer une écoute : 

d’abord téléphonique, aux jeunes filles ou femmes
en détresse qui  subissent des
violences physiques, psycho-
l o g i q u e s , s e x u e l l e s . Il ne s’agit
pas de se substituer aux
structures existant dans le
domaine social, juridique ou
psychologique, mais de proposer un relais,
un accompagnement, un soutien moral pour amener
ces femmes auprès des professionnels compétents.

- Mettre en œuvre des actions de terrain : 

Se faire connaître, en particulier de la jeunesse.
Distr ibuer  et débattre autour du Guide de
l’éducation au respect. Un exemplaire de ce guide
peut être envoyé à toute personne voulant
organiser un débat sur le sujet. Des exemplaires
seront alors mis à disposition du groupe qui s’en
saisira.
Mettre sur pied un groupe de paroles autour d’une
psychologue.
Diffuser une exposition  dans les lycées et lieux
publics.
Impulser des actions cu lturelles (concerts,
théâtre.. ) avec d’autres partenaires

- Promouvoir l ’engagement citoyen autour  des
valeurs défendues par « Ni putes n i      soumises » :

laïcité républicaine, mixité basée sur le respect et
lutte contre toutes les discriminations,  en matière
d’emplo i, d’accès au logement, aux l ieux de
loisirs…

Aujourd ’hu i, l’ass ociat ion a de nombreux
besoins :

- Recruter des adhérents, membres actifs
s’engageant dans l’action ou

membres de soutien, en sachant
que les garçons et les hommes

sont les bienvenus. « Ni putes ni
soumises »  leur dit que ce combat

vers un nouveau vivre ensemble les concerne.
- Trouver  un soutien financier pour aider au
démarrage
- Trouver des compétences spécifiques au service
du comité : juridique, psychologique,  démarches
administratives.

Comité «Ni putes ni soumises»   
33 rue de Franche Comté 
01000 Bourg-en-Bresse.

Tel : 04 74 23 07 27 / 06 70 71 84 36
Email : npnsbourgenbresse@voila.fr

Site national : www .niputesnisoumises.com

Familles Rurales : Formations 2005

La formation est un droit pour les salariés et les bénévoles. Familles Rurales de l’Ain propose des formations
apportant un complément ou un renouvellement de connaissances, fondées sur la pluridisciplinarité, la
convivialité, l’échange et l’expérience. Le stagiaire est au cœur de la formation qui est “sa” formation . Ces
formations sont destinées à l’ensemble des professionnels de l’enfance, de la petite enfance et de la
jeunesse, aux assistantes maternelles, aux personnes non diplômées, aux bénévoles d’associations…

Le programme 2005 est lancé ; les dates sont les suivantes :

Le jeudi 19 mai : l’enfant et le groupe
Le jeudi 16 juin : l’accueil d’un enfant différent
Le mercredi 21 septembre : le jeu et son importance pour l’enfant
Le jeudi 20 octobre : l’accompagnement et le soutien à la fonction parentale
Le jeudi 17 novembre : la communication parents/ enfants/ professionnels
Le jeudi 24 novembre : la découverte du langage
Du 3 au 11 octobre : l’accueil et l’éveil du jeune enfant

Pour de plus amples renseignements : Familles Rurales 04 74 32 1 1 45.
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DISPOSITIF LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT DE L’AIN – DLA 01 

Lise RAFAL, depuis début février, est embauchée pour gérer le Dispositif Local d’Accompagnement (DLA). Elle peut vous accueillir, à l’AGLCA,
les lundi et jeudi de chaque semaine, exclusivement sur rendez-vous.
Un mercredi par mois, elle assure une permanence à l’Espace Créateur de l’Association de Développement Economique Voltaire, à
Saint Genis Pouilly. Nous travaillons à la mise en place d’une permanence sur Belley.

Il est nécessaire de prendre rendez-vous auprès de Lise RAF AL,  au 04 74 23 29 43 ou: 06 70 22 39 96.
Adresse Internet : dla01@aglca.asso.fr

Le Dispositif Local d’Accompagnement a pour finalité de mettre, gratuitement, à disposition des associations, pour les aider dans le
développement d’activités économiques génératrices d’emplois durables d’utilité sociale, les compétences d’experts, sous formes
d’accompagnements individuels ou collectifs.

Exemples de projets accompagnés :
- un club de gymnastique envisage de salarier deux personnes pour répondre à son développement ;
- deux associations de théâtre veulent se professionnaliser en faisant mieux connaître leurs spectacles et ateliers pour parvenir à salarier
comédiens et administrateur ;
- des personnes créent une association et travaillent à la mise en place de services de proximité (aide à la personne, transports...),  après
avoir conduit une étude de besoins sur leur canton ;
- une association doit être créée pour reprendre l’activité d’un restaurant scolaire, d’une halte garderie, donc son personnel, pour maintenir le
service aux habitants de la commune ou de l’intercommunalité ;
- étude de faisabilité pour la création d’une activité d’insertion par la production de plantes aromatiques ; 

UN SITE INTERNET POUR VOTRE ASSOCIATION ? POURQUOI PAS …
Pour répondre au mieux aux besoins  de communication  des associations, le service multimédia de l’AGLCA propose la réalisation de votre
site internet à un coût étudié. La prestation comprend également l’hébergement du site ainsi qu’une initiation vous permettant de réaliser
les mises à jour de façon autonome. 
Si vous êtes intéressés, renvoyez-nous le questionnaire joint à cet envoi ou contactez Daniel Cadoz . T el : 04 74 50 65 28  
Email : dcadoz.aglca@wanadoo.fr

MAISONS DES ASSOCIATIONS
La prochaine rencontre du Réseau National des Maisons des Associations aura lieu à Quimper de 23 au 25 mai. Le thème central des
échanges portera sur les notions de bénévolat et de volontariat. Avec la présence du Vice-Président de France Bénévolat.
Le réseau s’étoffe avec l’adhésion récente des Maisons des Associations de Grenoble, d’Issoire et du Port (La Réunion).

LE PROJET D’ACTION STRA TEGIQUE DE
L’ETAT EN REGION RHONE-ALPES ET LES

ASSOCIATIONS
« Accompagner et soutenir les acteurs associatifs », tel est le
libellé de  l’action n° 10 du  « PASER », Projet d’Action
Stratégique de l ‘Etat  en région Rhône-Alpes. Il s’agit de mettre
en œuvre des dispositifs et des actions de nature à améliorer les
services rendus par les associations et à optimiser l’efficacité
des crédits publics qui leur sont destinés.

Cette démarche sera conduite autour de 5 axes :

- Meilleure connaissance du secteur associatif par les
services de l’Etat avec la généralisation de l’utilisation du logiciel
« Waldec ».

- Mission régionale d’information et d’aide sur les
dispositifs existant pour les associations.

- Incitation à la mutualisation des moyens (groupements
d’employeurs, temps partagé.. )

- Accompagnement des bénévoles et des professionnels 
dans leurs démarches de Validation des Acquis de l’Expérience

- Développement des actions de diagnostic, d’audit, de
suivi, d’accompagnement ou d’évaluation pour les associations
recevant des financements publics et  développement des
Dispositifs Locaux d’Accompagnement.

Cette démarche, animée par le SGAR (Secrétariat Général pour
les A ffaires  Régionales) en relation permanente avec les
Délégués Départementaux à la Vie Associative, mobilise tous les
services de l’Etat concernés.
Un soutien sera apporté aux structures d’aide à la vie associative
(CRESS, points d’appui…) afin d’alléger les contraintes des
responsables associatifs dans leur gestion. Une mission sera
confiée à la CRESS pour recenser les besoins en formation des
associations adhérentes.

CONSEIL REGIONAL
Thierry Braillard, Vice-Président du Conseil Régional Rhône-Alpes, viendra présenter les projets du Conseil Régional en matière de politique
associative le mardi 19 avril à 17h00 , Maison des Syndicats, allée des Brotteaux  à Bourg-en-Bresse. Contrats d’objectifs pluriannuels avec
les grands réseaux, appel à projets d’intérêt régional, modules d’initiation et de perfectionnement pour les responsables associatifs, emplois-
tremplins, organisation d’un forum annuel, création d’un Comité régional de la vie associative… N’hésitez pas à venir poser vos questions.

P A R T E N A R I A T S  -  P A R T E N A R I A T S -  P A R T E N A R I A T S

L’ENQUÊTE
Vous trouverez, jointe à l’envoi de Bourg Associations, une
enquête à laquelle votre association est invitée à répondre,
anonymement si vous le souhaitez, et à retourner à l’AGLCA avant
fin avril 2005. 

Le Secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR), un des
services de la Préfecture de Région, a travaillé à ce questionnaire
avec différents services de l’Etat, questionnaire validé après
consultation de la Conférence Permanente des Coordinations
Associatives (CPCA), représentant, notamment, les fédérations de
l’éducation populaire, et la Coordination des Structures d’Appui à
la Vie Associative en Rhône-Alpes (Coordination SAVARA) à
laquelle l’AGLCA adhère. 

Cette enquête sera diffusée, par différents réseaux associatifs et
services de l’Etat, auprès des associations de Rhône-Alpes. 
Les questionnaires retournés seront dépouillés par la Chambre
Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS) et les
résultats étudiés par les services de l’Etat en région pour améliorer
la qualité de leurs services en direction des associations, répondre
à des nouveaux besoins apparaissant ou transmettre aux
ministères concernés les éléments repérés ne trouvant pas de
réponse dans le cadre de la réglementation actuelle. 

Nous avons décidé de participer à cette enquête, connaissant les
d i ff icultés  rencontrées par les  associat ions alors  que les
subventions ont baissé en 2004, diminutions devant se poursuivre
dans les années à venir.
En répondant à cette enquête, ce peut-être l’occasion, pour votre
association, d’interroger son projet, son mode de fonctionnement,
ses enjeux et besoins à court terme et le rapprochement, voire la
mutualisation des moyens, compétences et ressources, avec
d’autres associations, sur un même territoire ou ayant un objet
similaire.

Donc, merci de prendre le temps de répondre à cette enquête
et de la retourner à l’AGLCA, avant fin avril 2005. 
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VERTICALEMENT

1 - Bref. Surveille
2 - Décorera. Le Cinémateur promeut le 7ème
3 - Général sudiste. Garde la chambre
4 - Siestes
5 - Pour ajouter. Ustensile de cuisine
6 - C'est à dire. Bas fond
7 - Vendre vilainement. Posséda
8 - Ce que fait le Conseil dans l'association
9 - Origine. Vieille peau
10 - Etages géologiques. Filées par un bon cocon. 

HORIZONTALEMENT

I - Peut être réalisé par l'ADDIM
II - Monnaie scandinave. Ne pas arriver à l'heure
III - Elles peuvent être suivies des autres. Satané
IV - Belle île. Pépin. Outils de pavage
V - Le Collectif Cultures Actuelles en organise un
peu partout
VI - Hôtels de villes
VII - Familièrement paf 
VIII - Ventru. Pour ranger
IX - Vieille colère. Abuse
X - Le notaire en a une. Dans le sac du caddie
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POINT d’APPUI
La journée de solidarité.
La loi du 30/06/2004 « relative à la solidarité pour l’autonomie
des personnes âgées et des personnes handicapées » institue
une journée de solidarité pour l’autonomie des personnes
âgées et des personnes handicapées.

Elle se traduit pour l’employeur par une contribution de 0.3%

et pour le salarié par une journée supplémentaire de travail
sans supplément de rémunération.

Tous les sal ari és sont concernés par cette journée de
solidarité.
Les salariés à temps plein devront effectuer 7 heures de plus.

Pour les salariés à temps partiel, cette limite de 7 heures est
réduite proportionnellement à la durée contractuelle de travail.

La formule de calcul pour déterminer le nombre d’heures à

effectuer est la suivante :( 7/35 ) x durée hebdomadaire.
Ex :un salarié à temps partiel à 20H / semaine
Le nombre d’heures à effectuer est de 7/35 x 20 = 4 heures.
Ces heures effectuées au titre de la journée de solidarité ne

sont ni des heures supplémentaires, n i , pour les temps
partiels,des heures complémentaires.
L a durée annuell e de travail est donc augmentée en
conséquence soit 1607H pour un temps plein.

La journée de solidarité est en principe le lundi de Pentecôte.

To u t e fo i s , un accord de la branche pro fessionnel le ou
d’entreprise peut prévoir des modalités différentes (jour férié
autre que le 1er mai,jour RTT….)
L es disposi ti ons conventionnelles antérieures à l a loi
p r é voyant le lundi  de Pentecôte féri é et chômé sont
inopposables.

Enfin, si antérieurement à la loi,le lundi de Pentecôte était
travaillé dans l’association,la journée de solidarité sera un
autre jour.
Info :AGLCA - Marie-Pierre Bérut – 04 74 23 29 43


